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Les artisans d'art de Beaulieu ouvrent leurs ateliers à l'occasion 

des Journées Européennes des Métiers d'Art 

les samedi 7 et dimanche 8 avril 2018. 

 

Venez découvrir les œuvres et le savoir-faire de  

Gaëlle Seillet (sculpteur céramiste) 

Aurélie Périnet (tapissier d'art) 

Élise Genvrin (marionnettiste)  

Hélène Genvrin (relieur d'art) 

Expositions, visites 

et démonstrations 

sont prévues tout le week-end 

de 10h à 19h 

n°39 - Mars 2018 

L'ECHO BELLILOCIEN 



HORAIRES  
 

Mairie & Agence Postale Communale (APC) Bibliothèque & Espace Public Numérique (EPN) 
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque. Tel : 02 47 91 94 94 16 rue de Guigné (entrée par le porche) 
Lundi  9h / 12h 30 14h / 16h 
Mardi  9h / 12h 30   Mardi 15h30 / 17h30 
Mercredi  9h / 12h 30 14h / 16h Mercredi  15h  / 17h 
Jeudi  9h / 12h 30  
Vendredi  9h / 12h 30 14h / 17h30 Vendredi  17h30 / 19h30 
Samedi 9 h / 12h 

 
Permanences des élus  

Sophie METADIER, Maire. Finances, urbanisme, PLU, AVAP, associations : sur rendez-vous 

Philippe MEREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires et jeunesse, cimetière : le vendredi de 16h30 à 18h 

Jean-Claude DUPAS, 2ème adjoint. Bâtiments, voirie : le mardi de 8h30 à 10h 

Gaëlle JAN, 3ème adjointe. Action sociale, personnes âgées, logement, mise en valeur du patrimoine : le jeudi de 16h30 à 18h (sur RV) 

Dominique Bouc, 4ème adjointe.  Personnel communal, manifestations culturelles, cérémonies, NACEL le mardi de 18h30 à 20h (sur RV) 
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ARRIVÉE 
Marie-Justine TOTOBESOLA remplace depuis le 1er janvier, Nicole Méry au ménage et à la cantine. 

NAISSANCES 
Nous félicitons Sonia COUZINET, agent d'accueil, pour la naissance de sa fille Emma, le 4 janvier, 

et Vanessa BATONNEAU, policière municipale, pour l'arrivée de son fils Noa, le 31 janvier. 

LE COURRIER  
Quelques conseils pratiques pour recevoir correctement votre courrier, 
mais aussi pour permettre aux secours de vous trouver en cas d’urgence :  

 Inscrivez lisiblement, sur la boîte aux lettres, les noms de toutes les 
personnes qui habitent à votre adresse.  

 Placez votre boîte aux lettres à l’entrée de votre propriété en 
bordure de la voie de circulation.  

Le passage du facteur est un bon moment pour toute la famille. C’est aussi le 
moment où le plus doux des toutous se transforme parfois en chien féroce. 
Pendant le passage de votre facteur, facilitez-lui le travail, attachez votre chien 
et la réception de votre courrier en sera facilitée.  

RENTRÉE 2018 INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
Les inscriptions scolaires des enfants résidant à BEAULIEU auront lieu à la 
Mairie de Beaulieu les mardi 20 mars, jeudi 22 mars et vendredi 23 mars 
de 16h30 à 18h (ou sur rendez-vous).  

Il s’agit des enfants devant rentrer en classe de maternelle ou élémentaire, 
qui ne fréquentaient pas déjà une classe de Beaulieu ou  Ferrière, mais 
également des « tous petits », c’est-à-dire ceux qui auront au minimum 
deux ans et six mois à la rentrée.  

Une rentrée complémentaire aura également lieu pour eux début janvier 
2019 et au retour des vacances de printemps en avril 2019 (avec 
inscriptions dès maintenant). 

La famille devra se munir :  

• du livret de famille (parents et enfants de la famille) 

• d’une photocopie d’une pièce récente (moins de 3 mois) justifiant 
le domicile : facture d’électricité, eau, téléphone, quittance de 
loyer… 

• du carnet de santé de l’enfant 

Un certificat d’inscription sera délivré par le Maire ou son représentant, 
certificat qui devra être présenté à l’école pour l’admission de l’enfant, 
ainsi que les photocopies des pièces demandées ci-dessus.  

Pour l’inscription et l’admission dans les écoles de Beaulieu des enfants 
hors Commune, les parents devront obtenir une dérogation du Maire de la 
Commune de résidence. 

COVOITURONS EN TOURAINE 
Le covoiturage s’adresse à tous ceux qui cherchent un moyen 
de déplacement et aux automobilistes qui souhaitent rouler en 
réalisant des économies et en préservant l'environnement. 

Grâce à la plateforme www.covoiturons-en-touraine.com, 
conducteurs et passagers pourront circuler ensemble dans un 
même véhicule, régulièrement ou le temps d'un voyage. 

Covoiturer, c'est utiliser une seule voiture pour faire un trajet 
à plusieurs. 

 

 

 

 

 

Comment ça marche ? 

Pour utiliser le service, vous devez ouvrir un compte. Une fois 
votre compte ouvert, vous pouvez : 

 Consulter les annonces de trajets. 

 Répondre aux annonces de trajets. 

 Déposer une annonce de trajet. 

Quand vous déposez une annonce : 

 Les utilisateurs effectuant le même trajet que vous sont 
prévenus par mail ou SMS, automatiquement et 
gratuitement. Ils reçoivent votre prénom, votre adresse 
e-mail et le détail de votre trajet. 

 Vous recevez dans votre boîte mail ou sms les 
coordonnées des conducteurs ou passagers qui ont 
déposé une annonce sur le même trajet que vous. 

Votre nom, adresse postale et numéro de téléphone ne sont ni 
transmis aux autres usagers, ni affichés sur le site. 

 

Pour plus de renseignements :  

www.covoiturons-en-touraine.com 

http://covoiturons-en-touraine.com/creation-compte.php


 

Vous venez de vous installer à Beaulieu? vous avez créé votre entreprise ? 
Tenez-nous au courant de votre installation pour que nous puissions l'annoncer ici. 
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NOUVEAU A BEAULIEU  

Centre d’Hypnose de Touraine  
Animé par Olivier DELERUE 

1 rue de Guigné 37600 Beaulieu-lès-Loches 
07.69.88.41.48, sur place à Beaulieu le lundi après-midi  

Consultations 
Mardi au vendredi: 10h / 12h & 14h / 18h, samedi: 10h / 12h  

LE MOT DU MAIRE 

Voilà maintenant un peu plus d'un an que la Communauté de Communes Loches Sud Touraine (CCLST) 

a vu le jour. Celle-ci gère de nombreux services de notre quotidien : eau potable, eaux usées, 

équipements sportifs, déchets ménagers, action sociale, Maisons de Service au Public, crèches, 

animation pour les 3-18 ans, rivières, … Le développement économique et touristique reste un axe 

capital de la CCLST avec "Sud Touraine Active", qui vient faciliter les projets des entrepreneurs et 

attirer de nouveaux talents !   

Forte de plus de 160 agents qui exercent de nombreux métiers liés à ses compétences étendues, la CCLST 

joue un rôle majeur. Le projet de territoire de la communauté est en cours d'écriture et le Schéma de 

Cohérence Territoriale va concevoir et mettre en œuvre la planification stratégique.  

Les quatre communautés de communes réunies en une seule, c'est un sacré défi, passionnant, une chance 

pour tous et pour notre territoire, de mise en commun de nos richesses, de nos potentiels et de notre futur. 

Après un hiver nuageux et pluvieux, nous attendons avec impatience que le soleil revienne et que les jours 

rallongent. Ce sera l'occasion pour tous de participer à l'amélioration du cadre de vie de Beaulieu-lès-

Loches. Notre patrimoine, qu'il soit bâti, naturel ou paysager, est remarquable. La Commune a maintenant 

une première Fleur, décernée par le Conseil national des Villes et Villages Fleuris. Nous pouvons tous 

ensemble nous mobiliser pour maintenir et prolonger cette belle distinction.  

Sophie Métadier, maire 

Créations uniques et originales de sacs, 
pochettes, trousses et autre accessoire 

en tissu et autres matières. 
ZAG-Créations 
06-19-18-58-84  

Facebook : Zag Créations 



CONSEIL MUNICIPAL (résumé des décisions du conseil municipal) 
 

Le 4 décembre 2017, le Conseil Municipal : 

- Remercie M. ANDRÉ pour ses dons pour la restauration des cloches du 
Grand Clocher. 

- Autorise l'engagement, la liquidation et le mandatement de dépenses 
d’investissement, entre le 1er janvier 2018 et le vote du budget 2018, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2017 (soit 
399 933.67€). 

- Demande le concours du Receveur Municipal pour assurer des 
prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, 
économique, financière et comptable, décide de lui accorder les 
indemnités de conseil et de confection des documents budgétaires à 
hauteur de 50%. 

- Donne un avis favorable sur le projet de PLU arrêté de Perrusson. 

- Confie à la SCP WALTER ET GARANCE, domiciliée à Joué-lès-Tours, 
l’assistance de la Commune suite aux désordres constatés sur le 
chantier de rénovation de l’école maternelle, de la cantine et du 
logement. 

- Autorise Mme le Maire à ester en justice contre l’intégralité des 
intervenants à l’acte de construire, locateurs d’ouvrage, maîtres 
d’œuvre, bureaux d’études et assureurs, et de permettre toute 
procédure en justice, au fonds ou en expertise judiciaire. 

- Remercie l'association SOS Canine d'être intervenue pour prendre en 
charge deux chiens suite au décès de leur maître et décide de lui 
verser une subvention exceptionnelle de 200 €. 

- Donne son accord pour la mise en non-valeur et la créance éteinte de 
5 € (droit de voirie) 

- Retient les offres suivantes pour les assurances de la commune pour 
une durée de quatre ans :  

• Lot n°1, dommages aux biens et risques annexes : Groupama, 
avec franchise de 500 € : 3 209,25 € / an, 

• Lot n°2, responsabilités et risques annexes : Groupama, formule 
de base : 825 € / an, 

• Lot n°3, véhicules à moteur et risques annexes : SMACL, formule 
de base avec franchise de 150 à 350 € + PSE 1 auto collaborateurs 
+ PS2 bis de machine : 2 939,67 € / an, 

• Lot n°4, protection juridique : SMACL, formule de base : 374,09 
€ / an, 

• Lot n°5, protection juridique des agents et des élus : SMACL, 
formule de base : 120 € / an, 

• Lot n°6, assurance des prestations statutaires : SMACL, formule 
de base + PSE 1 longue maladie + PSE 2 Maternité + PSE 5 
maladie ordinaire, franchise de 15 jours (24 877 € / an sur la base 
de la masse salariale actuelle). 

- Choisit le groupement SEMOFI, GEOSOND, INEVIA pour réaliser les 
études géotechniques et de dimensionnement de la voie d'accès à 
l'écoquartier de Champ-Epin (tranche ferme de 21 513.60 TTC). 

- Décide de recruter un agent de restauration scolaire et d’entretien des 
bâtiments scolaires, à temps complet annualisé. 

 

Le 12 décembre 2018, le Conseil Municipal :  

- Remercie de Conseil Départemental de son aide exceptionnelle pour le 
financement des travaux du Grand Clocher de l'église abbatiale et 
sollicite le versement d'une subvention de 150 000 € au titre du 
« Fonds Départemental de Solidarité Rurale » 2018. 

- Décide d’instaurer le nouveau régime indemnitaire (RIFSEP) tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil.  
L'accès, libre et ouvert à tous, se fait par le 10 place du Maréchal Leclerc.  

Les délibérations dans leur intégralité sont consultables en mairie et sur le site internet de la mairie. 

4 

professionnel. Le montant perçu par chaque agent au 
titre de l’IFSE et du CIA sera fixé par arrêté du Maire. 

- Sollicite un soutien financier du Fonds National de 
Prévention des Risques Naturels Majeurs (FNPRNM) 
pour la résorption des risques concernant la ruelle du 
Diable et des parcelles environnantes. Ce soutien 
encouragera la Commune dans sa mise en œuvre d'une 
politique globale de prévention des risques sur le 
secteur situé autour de la ruelle du Diable.  

- Détermine comme mission spéciale de Mme le Maire 
sa participation aux Conseils d'Administration, congrès 
et formations de l’association Sites et Cités 
Remarquables de France. 

- Décide de procéder au remboursement de 50 € à Mme 
le Maire (achat de fleurs pour le goûter des Anciens). 

- Décide de recruter un agent de restauration scolaire et 
d’entretien des bâtiments scolaires, à temps complet 
annualisé, en Contrat d'Accompagnement dans 
l'Emploi.  

Le 12 février 2018, le Conseil Municipal :  

- Accepte le Compte de Gestion 2017 de la Trésorerie, le 
Compte Administratif 2017 de la Commune, identique 
au Compte de Gestion précité, et accepte l’Affectation 
des Résultats 2017. 

- Fixe le tarif pour le stationnement des gens du voyage 
sur l'aire de petit passage de la Commune à un euro 
par caravane et par jour.  

- Accepte la modification de la régie cantine et garderie 
scolaire. 

- Décide de recruter un agent pour le service périscolaire 
à temps non complet (18h par semaine). 

- Décide de recruter un agent pour le service périscolaire 
à temps non complet (28h par semaine), en contrat 
aidé. 

- Demande à émettre un avis sur le projet arrêté du PLU 
de Loches. 

- Donne son accord pour renouveler la convention 
d’occupation du terrain des Viantaises en jardin 
partagé avec l’association ‘’Les Petits Jardins de 
Beaulieu’’, pour une durée de un an, renouvelable par 
tacite reconduction,  à titre gracieux. 

- Approuve la convention de partenariat avec le 
Département pour le développement de la lecture 
publique. 

- Autorise Madame le Maire à signer la charte des 
Ecoquartiers et  à engager la Commune dans la 
démarche nationale Ecoquartier. 

- Donne son accord pour que le Département organise 
une exposition d'objets liturgiques dans l’église 
Abbatiale, du 29 mars au 3 avril.  

- Accepte de rembourser les frais de visite médicale 
nécessaire au permis poids lourds à un agent 
communal. 

Mme le Maire donne lecture du courrier de démission de 
son poste d'adjoint de M. Pierre Fromentin, pour raisons 
personnelles et de santé. Elle prend acte et le remercie 
pour son action au sein du Conseil. 
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FESTIVAL LES BELLILO’SCÈNES Édition 2018         DES CYRANO(S) 
 

Fort de l’enthousiasme et de l’accueil du public, le festival les Bellilo’Scènes revient pour sa deuxième édition du jeudi 31 mai au samedi 
2 juin 2018 à Loches et Beaulieu-lès-Loches. Trois jours, trois spectacles professionnels alliant émotion, humour et réflexion autour du 
personnage de Cyrano de Bergerac. Comme l’année dernière, le festival sera marqué par des moments forts, conviviaux et festifs lors de 
buffets à partager en compagnie des artistes et de moments d’échanges à l’issue des représentations. 

Jeudi 31 mai à 20h  
La Guinguette Les Javanaises 

Rue des Viantaises à Beaulieu-lès-Loches 

Les Miettes 

de Vica Zagreba 
La compagnie Tatanka cherche son 
Cyrano.Pour le trouver, Véra la metteuse 
en scène du spectacle et Maline son 
assistante organisent un stage en guise 
d'audition. Ella, Eddy et Gérald viennent 
tenter leur chance…  

Vendredi 1er juin à 20h30  
Espace Agnès Sorel  

Avenue des Bas-Clos à Loches  

Les Vibrants 

de Aïda Asgharzadeh 
L’incroyable destin d’une Gueule Cassée, 
des tranchées de Verdun aux planches de 
la Comédie-Française. 

« Les Vibrants mêle 14/18 à la légende de 
Cyrano pour emporter l'émotion. » 
L'EXPRESS  

Samedi 2 juin à 20h30  
Espace Agnès Sorel  

Avenue des Bas-Clos à Loches  

Dans la peau de Cyrano  

Texte et Interprétation de 
Nicolas Devort 

Colin fait sa rentrée dans un nouveau 
collège. Pas facile de passer du monde de 
l’enfance à celui des grands, surtout quand 
on est «différent». Mais une rencontre 
déterminante avec son professeur de 
théâtre guidera ses pas vers une nouvelle 
naissance. 

« Une histoire sensible et un très bon jeu 
de comédien dans cette alternance 
virtuose des rôles » TTT – Télérama 

Tarifs : 
Jeudi 31 mai : 8 € (tarif unique) 

Vendredi 1er juin et samedi 2 juin :  

• 15 € (tarif plein) 

• 10€ (tarif réduit : chômeurs, -18 ans, 
étudiants) 

Réservations pour tous les spectacles 

Mairie de Beaulieu-lès-Loches 

Tel : 02 47 91 94 94, 

Mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 

Site internet www.lesbelliloscenes.com.com/
Festival-Les-BelliloScènes 

DESSINS AU PASTEL DE NICOLE GENETET 

 

Exposition vente du 27 mars au 2 avril. 

Venez découvrir cet art délicat 

 

Salle des mariages de la mairie 6 place du Maréchal Leclerc 
Heures d'ouverture, entrée libre 

Mardi & jeudi 9h / 12h 30  

Mercredi  9h / 12h 30 & 14h / 16h 

Vendredi   9h / 12h 30 & 14h / 17h30 

Samedi  9 h / 12h & 14h / 18h 

Dimanche & lundi   10h / 18h 

 

Une partie du produit de la vente des tableaux sera versée 

au profit des travaux du Grand Clocher. 

LES JAVANAISES 

La Guinguette ouvre ses portes le 20 avril 2018, jusqu’au 29 septembre 2018 !  

Tous les jours à partir de 16h ! Animations tous les week-end !  

 

Programmation d’ouverture :  

 Vendredi 20 avril : K’danse à partir de 18h 

 Samedi 21 avril : Concert à 20h LOS GLOBOS et M. PHILOMENE 

 Dimanche 6 mai : Brocante (Réservation au 06 62 86 52 10 ou sur place) 

 Dimanche 20 mai : Country 15h 

 Samedi 26 mai : Pole dance et spectacle de zumba 

 Jeudi 31 mai : Festival Les Bellilo’scènes  
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26 janvier 2018 : les vœux du Maire Février 2018 : le Grand Clocher sous la neige. 

BEAULIEU EN PHOTOS 

17 février : Carnaval organisé par l’association des Parents d'élèves APEBF. 

Le Moulin des Mécaniciens s'ouvre au monde lycéen ! 
 
La classe de première option cinéma du Lycée Thérèse Planiol tourne un film sur le 
moulin et sur Beaulieu, avec la complicité des membres de l'association A2MB.  
 

Le film sera projeté au cours d'une séance ouverte à tous, 
le mardi 5 juin au cinéma Royal Vigny à Loches 

Les élèves de la section bois participent à la 
fabrication des cubes et des rayons pour la 

restauration de la roue 
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A2MBeaulieu 

3 ans, déjà ! Trois années de Bosquet des Livres, de fêtes autour du livre 

jeunesse, 3 années de succès auprès du public comme des auteurs. Encouragés 

par ces résultats, les bibliothécaires de Page à Page n’ont pas hésité à organiser 

l'édition 2018 du Bosquet des Livres, dimanche 27 mai de 11h à 18h. 

 

Les auteurs sont inscrits. Nathalie Desperches, Magalie Gorce, Stéphanie 

Lezzerio, Marie-Paule Marotte, Pierre Cousin pour n’en citer que 

quelques-uns. Des éditeurs se joignent à l’aventure.  Parmi eux, Charles 

Jeanne, l’éditeur de la navigatrice Isabelle Autissier, également 

romancière.  

Le concours de nouvelles, devenu une tradition dans les écoles du 

lochois, a pour thème « Tous différents ». Certaines classes des écoles 

maternelles et/ou élémentaires de Bridoré, Chambourg, Ferrière, Loches 

et Perrusson participent. Les animations de l’après-midi s'articuleront 

elles aussi autour de la différence : initiation à la langue des signes, 

exposition photos, recettes de « crusine » (cuisine élaborée uniquement 

à partir d’ingrédients crus), atelier maquillage… 

La journée se terminera par un moment festif après la remise des 

diplômes aux jeunes écrivains des écoles. L’entrée est libre. Venez 

nombreux ! 

Dimanche 27 mai de 11h à 18h  

Salle des Fêtes 1 rue des Morins. 

En 2018, le Moulin des Mécaniciens de Beaulieu-lès-Loches, en Mai et en Juin ouvrira ses 

portes pour vous permettre  de vous rendre compte du travail effectué par les bénévoles 

de l’association A2MBeaulieu, les élèves du Lycée Thérèse Planiol section bois, ainsi que la 

réfection de la toiture de l’atelier. Cette dernière a pu être réalisée grâce au succès de la 

souscription lancée en juillet 2017 et aux différentes participations financières de Mme la 

Sénatrice Marie-France BEAUFILS, du fonds « Loches Patrimoine et Culture » et bien 

entendu de la Commune. En 2018, les élèves de la section cinéma du même lycée réalisent 

un film sur le moulin. Sa projection est prévue pour le Mardi 5 juin au cinéma Royal Vigny 

à Loches. L’année 2018 sera donc une très belle année et vous pourrez, en particulier, 

découvrir la roue du moulin en état de marche.  

Plus d’informations sur notre site : http://a2mb.jimdo.com/ 

PAGE À PAGE 

http://a2mb.jimdo.com/


Les P'tits Drôles de Beaulieu 

(anciens élèves  des Ecoles de Beaulieu )   

se retrouveront le dimanche 3 juin 2018 autour d’un repas. 
Adhésion et réservation  obligatoires . 

 

Pour plus de renseignements, vous pouvez nous contacter :  

Les P’tits Drôles de Beaulieu - Mairie 37600 Beaulieu-lès-Loches  

Courriel : lesptitsdroles.beaulieu37@gmail.com   Tél : 02.47.59.25.17 

NACEL Nouvelles Aspirations Culturelles en Lochois 

LES P’TITS DRÔLES DE BEAULIEU 

VENDREDI 16 MARS à 20H30 
Salle des Fêtes  

Spectacle tout public, à partir de 10 ans 

14 € / 12 € / 10 €  Gratuit - 14 ans 

RÉSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS : 02-47-92-22-26 / 06-40-42-03-90 - 

nacelculture@gmail.com  
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APEBF 

L'association remercie très chaleureusement tous les Bellilociens pour 
leur participation à la collecte de papier et carton, organisée du 8 au 22 
janvier 2018. Les deux bennes installées devant les écoles de Beaulieu 
et Ferrière ont permis de récolter 9 tonnes : c'est à nouveau un bilan 
très positif cette année !   
 

Le carnaval s'est déroulé le 17 février dernier dans une ambiance très conviviale.  
 

Les prochaines manifestations prévues en 2018 seront les suivantes :      

• Dimanche 15 avril 2018 : Chasse aux œufs devant la salle de danse de Beaulieu et tirage au sort de la tombola. La vente des 

tickets est ouverte à tous ! 

• Vendredi 20 avril 2018 :  Vente de crêpes à la sortie des écoles. 

• Dimanche 3 juin 2018 : En association avec l'accueil de Loisirs "La Ribambelle" de Ferrière, randonnée avec diverses 

animations suivi du pique-nique organisé par l'APE au Prieuré de Ferrière. 

• Mardi 5 juin 2018 : Assemblée Générale à 20h30 (salle Laumonier à Beaulieu, 16 rue de Guigné). 

• Samedi 16 juin 2018 :  Participation à la fête des écoles qui aura lieu cette année sur la scène du Solstice à l'occasion de la 

journée des enfants proposée par les Amis de Saint Laurent. 

     
L'association est composée de parents bénévoles ; chacun 
s'investit selon ses possibilités. Tous les parents, adhérents ou 
non, peuvent s'exprimer, proposer leurs idées, ou leur aide. 
N’hésitez pas à nous contacter. 

LES BALADINS 

Pour tout renseignement :  Emélie PALFART, Présidente 
☎ 06.87.49.53.92 

@ : apebf37@yahoo.fr 

Facebook : Ape BeaulieuFerrière 

25 MARS - 1000 CHŒURS POUR UN REGARD 
Concert au profit de Retina France, à 16h en l'église 

Saint-Laurent, tarif : 7 € 

15 AVRIL - CONCERT AU PROFIT DE LA 
RESTAURATION DU CLOCHER 

A 15h dans l'église abbatiale de Beaulieu-lès-Loches, 

participation libre (minimum 5 €) 

26 MAI - 44E NUIT MUSICALE 
AVEC LA CHORALE CANTHORÈGE DE THORIGNY 

(Seine-et-Marne) 

A 21h en l'église St-Laurent, tarif : 7 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Et toujours les répétitions le mardi soir à 20h30, salle des fêtes 

B2X - EXPO BEAUX LIEUX 



10 

SOPHROLOGIE 

B2X - CARRÉS D'ART 

Vous souhaitez partager vos savoir-faire et vos connaissances ou 

simplement échanger avec d'autres personnes, qui comme vous, 

désirent améliorer leur habitat dans un espace convivial et 

chaleureux ?  

A l'atelier de quartier, nous pouvons vous accompagner : 

• Une motivation 

• Une économie 

• Des conseils et prêt de matériel 

• L'entraide 

• Des animations collectives et des informations 

Des animations collectives itinérantes sont en place sur l'ensemble 

du territoire de Loches Sud Touraine. 

 

Coordonnées de l'animateur : 

Laurent CLEMENT-ARNAUD 

22 Rue Du Godet Porte B Appt 38 1er étage - 37600 LOCHES  
TEL : 06.73.85.83.45 Mail : aqloches@compagnonsbatisseurs.eu  

Participation libre. 

LES COMPAGNONS BATISSEURS 
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Les échos du Grand Clocher 
Quelques nouvelles du chantier  Mars 2018 

Parrainage de 
pierres 

Ajoutez votre pierre à l’édifice, 
devenez parrain du Grand Clocher 

4 453 pierres sont à parrainer ! 

Pourquoi ? Pour participer à la restauration 
du Grand Clocher et laisser votre nom dans 
l’histoire. 

Combien ? De 20 € à 5 000 €, tous les 
montants sont possibles. Votre participation est 
déductible de l’impôt sur le revenu à hauteur 
de 66 %.  

Où ? À la mairie ou sur le site de la Fondation 
du Patrimoine (www.fondation-
patrimoine.org/44167). 

Quand ? Dès aujourd'hui ! N'attendez pas, les 
travaux avancent vite. Vous pouvez parrainer 
autant de pierres que vous le voulez chaque 
année. 

Pour plus de renseignements, contactez la 
Mairie de Beaulieu-lès-Loches ou venez sur le 

stand de la fête des Grandes Cloches. 

La fête des Grandes Cloches 
Le  dimanche 1er avril, les cloches reviennent à Beaulieu, après sept ans d'absence. Toute la journée, 
des animations vous sont proposées au pied du Grand Clocher. 

 De 10h à 18h :  campement médiéval de l’association A Tous Les Temps avec 

démonstrations de maniement d’armes, jeux médiévaux en bois, adoubements de chevaliers en 
herbe et plein d’autres surprises.  

 De 10h à 18h : exposition des Carrés d'Art, Association B2X (vernissage à 15h30). 

 À 10h30 - Chasse aux œufs pour les enfants de 3 à 12 ans animée par l’association Les Petits 

Jardins de Beaulieu. Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte. Rendez-vous devant la Mairie. 

 À 12h30 - Retour des Cloches : elles sonneront à nouveau, jusqu’au mardi matin, où elles 

retourneront au silence pour ne pas gêner le chantier 

 À 14h et 15h - Visites guidées des coulisses du chantier  

 De 16h à 18h - Danses traditionnelles issues de nos régions ou de l’étranger et explications,  

par l’association Folkédonc 

 

Buvette toute la journée (associations Les Amis de Saint Laurent et A2MB). Restauration à midi sur réservation (02.47.91.94.94) 

OBJETS ET VÊTEMENTS 
LITURGIQUES 

organisée par le Conseil 
Départemental dans l'église abbatiale 

Du 30 mars au 2 avril, 

de 10h à 18 h, entrée libre. 

Des visites vous permettront de 
découvrir la sacristie et les secrets 

qu’elle dissimule le samedi 31 mars et 
le lundi 2 avril à 15h . 

LE 30 MARS  

9h30 : présentation de la restauration du 
Grand Clocher  

10h30 : conférence  

"LE PATRIMOINE DE LA TOURAINE 
DANS LES COLLECTIONS 

NATIONALES DES MONUMENTS 
HISTORIQUES"  

par M. Gilles Désiré dit Gosset, 
Conservateur Général du patrimoine, directeur 

de la Médiathèque de l’architecture et du 
patrimoine.  

Eglise Saint-Laurent, entrée libre 

Toutes les animations sont gratuites 

Merci aux Associations  

A Tous Les Temps, A2MB, 
Les Amis de Saint-Laurent, 
B2X, Caméra Photo Club  

Folkédonc, 
& Les Petits Jardins,  

 qui rendent la Fête des 
Grandes Cloches possible. 

DESSINS AU PASTEL 

de Nicole GENETET 

Du 27 mars au 2 avril, entrée libre. 

Salle des mariages de la mairie 

Mardi  9h / 12h 30  

Mercredi  9h / 12h 30 & 14h / 16h 

Jeudi   9h / 12h 30 

Vendredi   9h / 12h 30  & 14h / 17h30 

Samedi 9 h / 12h & 14h / 18h 

Dimanche et lundi : 10h / 18h 

EXPOSITIONS CONFERENCE 

Les visites de chantier 
reprennent 

La visite se déroule au niveau du sol, 
sans monter sur l’échafaudage 

Samedi 7 avril, 5 mai et 2 juin 

à 10h30 et 16h30 

RV à la Mairie - Durée 1h15 environ 

La visite est intéressante pour les enfants, dès 5/6 ans. 

Tarif : 6 € au profit des travaux (ou plus si vous le désirez ) 
Règlement en liquide ou par chèque 

Gratuit pour les moins de 12 ans 

Réservation conseillée au 02.47.91.94.94 

ou par mail mairie.beaulieu37@wanadoo.fr. 
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Suivez l’actualité des travaux sur la page Facebook 

de la mairie : Culture Beaulieu Les Loches 

 

Regardez les vidéos du chantier sur la chaîne Youtube : 

Mairie de Beaulieu-lès-Loches 

La repose des Cloches « Marie-Léontine, Andrée-Madeleine et Gatienne-Rosa » 

Les cloches du Grand Clocher ont été remises en place début février.  

Elles sonneront de nouveau le 1er avril durant la Fête des Grandes Cloches,  

après 7 ans d’absence.  

Vous aussi, devenez acteur du chantier ! 

 Devenez  parrain d’une ou plusieurs pierres 

 Devenez donateur avec la souscription de la  Fondation du 

Patrimoine  

 Achetez les cartes postales du chantier à la mairie  

          Tous les fonds récoltés participent à la poursuite du chantier. 

P                                                 Photos: Caméra Photo Club du Lochois - Mairie de Beaulieu-lès-Loches  Fin de la restauration des Clochetons  

                                                                                                                          Photos : Caméra Photo Club du Lochois  Repose des cloches 

                                                                                                                        Photos : Caméra Photo Club du Lochois  Sculpture des chapiteaux par le sculpteur Xavier Narbonne  

Quelques nouvelles du chantier  Mars 2018 
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ECOUTEZ LES CONSEILS DE LA SOCIETE D'HORTICULTURE DE TOURAINE (SHOT) 

Du lundi au vendredi à 10h30 sur France Bleu Touraine,  

Maryse Friot et Marie Desroches répondent 

à toutes vos questions sur les plantes et le jardin.  

CONSULTEZ LE SITE INTERNET DE LA SHOT : http://shot37.fr/ 
mel : shotfleurissement37@wanadoo.fr  

PLANTATIONS DE PRINTEMPS ET NETTOYAGE 

Le fleurissement de la Commune dépend de tous, Mairie et 

habitants. Vous pouvez cultiver des fleurs dans votre jardin ou 

sur le rebord de vos fenêtres. Vous pouvez aussi planter 

quelques végétaux sur le trottoir, auprès de chez vous, pour 

embellir les abords de votre logement, agrémenter la rue et le 

quartier, cacher le pied d'un poteau disgracieux, ou tout 

simplement pour le plaisir des yeux. Il y a beaucoup d'endroits 

propices : près d'une porte, d'un escalier, au pourtour d'un arbre, 

sur un talus ou un coin un peu tristounet. 

 

Nul besoin d'être un spécialiste ! On peut se mettre à plusieurs, (échanges de plantes et de service). Il suffit qu'un ou deux 

voisins se lancent pour que les autres suivent. L'entretien des plantes (arrosage, taille, …) est alors assuré à plusieurs. 

Si vous voulez faire pousser une grimpante sur un mur, planter des 

vivaces ou semer quelques graines, demandez à la Mairie si cela est 

techniquement possible. Ingrid passera vous voir et vérifiera avec 

vous la faisabilité de votre projet (absence de réseaux souterrains 

notamment). Les Services Techniques sauront alors où sont vos 

plantations et ne risqueront pas d'effectuer un désherbage intempestif. 

Il revient à chacun de nettoyer le trottoir devant chez lui, en enlevant les 

feuilles mortes, les petites pierres ou les déchets, en arrachant les herbes, 

en limitant la pousse des plantes grimpantes qui dépassent du mur.  

Les arbres doivent être élagués, en laissant une bonne distance avec les lignes électriques ou téléphoniques, afin de ne 

pas gêner la circulation des véhicules, y compris la balayeuse ou les camions de livraison.  

Ce nettoyage incombe à chaque personne, propriétaire ou locataire, au droit de la propriété.  

Pour tout 

renseignement, 

contactez la Mairie. 
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PLATEFORME E-LOGEMENT : UN "GUICHET 
UNIQUE" POUR L'HÉBERGEMENT 

Vous souhaitez suivre une formation ou un stage et devez pour 
cela vous éloigner de votre domicile ? Vous vous demandez 
comment trouver une solution d'hébergement ? Cette question, de 
nombreux apprenants, jeunes ou adultes, en formation initiale ou 
continue, se la posent.  

Vous êtes propriétaire d'un logement et vous souhaitez le louer 
meublé (une chambre ou un logement indépendant)? Vous ne 
savez pas comment faire connaître votre offre et vous souhaitez 
avoir des garanties ? 

Afin de vous aider à trouver facilement une réponse, la Région 
Centre et l'Etat ont créé un nouvel outil : la plateforme e-logement 
des apprenants.  

Ce "guichet unique" en ligne est accessible à l'adresse 
www.elogement.regioncentre.fr; 

Renseignements en Mairie ou auprès de :  

"Mot des élus" reçu à la Mairie le 19 février, soit 3 semaines avant parution. 

GYM SENIOR 

Depuis le début de l’année, les séances hebdomadaires de Gym senior se 
déroulent à la salle de danse, impasse des Petits rats. Créé en septembre 
2016 par la municipalité avec le CIAS et l’association d’Education Physique et 
Gymnastique Volontaire (EPGV), le groupe des gymnastes seniors est 
rattaché à Familles rurales depuis le 1er Janvier afin de faciliter l’organisation 
et la logistique, à la suite du désengagement de l’EPGV.   

La monitrice Virginie Justin, anime les séances et pratique « une pédagogie 
différentielle » en s’adaptant aux possibilités de chacun. Elle enseigne la 
prévention des chutes et les manières de se relever sans bobo. D’autres 
exercices travaillent l’équilibre, la coordination, la mémoire gestuelle ou 
encore l’habileté motrice, la souplesse et le renforcement musculaire. 
Quelques «devoirs à la maison» permettent d'exercer la mémoire 
simplement par l'apprentissage d’un texte à réciter à la séance suivante, un 
plat à cuisiner sans l'aide de la recette ou les courses à se rappeler sans liste. 
Que manque-t-il ? C'est à vérifier. Les participants sont contents, leurs 
progrès sont perceptibles et l’ambiance sympathique. Le tarif est très 
accessible, 130 € adhésion comprise pour une trentaine de séances dans 
l’année. Il reste de la place pour de nouvelles inscriptions, les hommes sont 
bienvenus. 

Informations, inscriptions : Philippe Mereau, Président de Familles rurales  
au 06 73 34 85 33. 
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SITE INTERNET DE LA MAIRIE  
Vous trouverez de nombreuses informations, les délibérations du conseil municipal 

et l'Echo Bellilocien sur le site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu 

FACEBOOK : Culture Beaulieu Lès Loches 

AGENDA DE MARS 

13 SCÈNE OUVERTE, Templiers 1er étage, 21h, Crescendo 

14 DON DU SANG, Loches,  Agnès Sorel, 14h-18h30 

16 CONCERT "SOUS LA PEAU DES FILLES", Salle des fêtes, 20h30, NACEL (cf. p8) 

20, 22, 23    INSCRIPTIONS SCOLAIRES, Mairie de Beaulieu, de 16h30 à 18h (cf. p2)   

25 CONCERT "MILLE CHŒURS POUR UN REGARD", LES BALADINS Église Saint-Laurent,  16h, entrée 7€ (Cf p.9) 

26 CONFÉRENCE  "LE PATRIMOINE DE LA TOURAINE DANS LES COLLECTIONS NATIONALES DES MONUMENTS 
HISTORIQUES » Église Abbatiale (cf. p11) 

27 au 31 EXPOSITION DE PASTELS DE NICOLE GENETET, salle des Mariages de la Mairie (cf. p5) 

30 & 31 EXPOSITION D’OBJETS ET VÊTEMENTS LITURGIQUES, Conseil Départemental 37, Église Abbatiale (cf. p11) 
 

AGENDA D'AVRIL  

1er FÊTE DES GRANDES CLOCHES (cf. p11) 

1er RETOUR DES CLOCHES A MIDI ET DEMI (cf. p11) 

1er & 2 EXPOSITION D’OBJETS ET VÊTEMENTS LITURGIQUES, Conseil Départemental 37, Église 
Abbatiale, 10h30 (cf. p11)   

1er & 2 EXPOSITION DE PASTELS DE NICOLE GENETET, salle des Mariages de la Mairie (cf. p5) 

1er au 30 EXPOSITION DES CARRÉS D’ART Place du Maréchal Leclerc, B2X, 24/24, 7/7, accès libre  

7 & 8 JOURNÉES EUROPEENNES DES METIERS D’ART (cf. p1) 

10 DON DU SANG, Loches,  Agnès Sorel, 14h-18h30 

10 SCÈNE OUVERTE, Templiers 1er étage, 21h, Crescendo 

14 JEUX DE SOCIÉTÉ, salle des fêtes, 16h 19h30, Page à page et Ludeek 

22 PARCOURS DU CŒUR, inscriptions 8h30, départ 9h, parcours de 10 km environ, Salle des Anciens  

15 CHASSE AUX ŒUFS devant la salle de danse de Beaulieu et tirage au sort tombola (APEBF) (cf. p 9)     

15 CONCERT DES BALADINS AU PROFIT DU GRAND CLOCHER ; Église Abbatiale, 15h       

20 VENTE DE CREPES à la sortie des écoles (APEBF) 

20 OUVERTURE DE LA SAISON ESTIVALE DE LA GUINGUETTE LES JAVANAISES (cf.p5) 

AGENDA DE MAI   

1er au 21  EXPOSITION DES CARRÉS D’ART Place du Maréchal Leclerc, B2X, 24/24, 7/7,  

3 ATELIER LECTURE "DANS L'ESPACE", Bibliothèque Page à Page, 15h, 2,50 € 

6 CONCERT "LA SCHOLA DE PETRONILLE", par les élèves de l'école de Musique de 
Loches, musique ancienne, salle des Templiers, 20h,  

8 COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE DU 8 MAI 1945, avec l'Harmonie de la Musique Cantonale  

15 SCÈNE OUVERTE, Templiers 1er étage, 21h, Crescendo 

19 & 20  JOURNÉES EUROPÉENNES DES MOULINS ET DU PATRIMOINE MEULIER, A2MB (cf. p 7) 

26     44ÈME NUIT MUSICALE du groupe vocal de Loches Beaulieu LES  BALADINS, église St-Laurent, 21h 

27 BROCANTE DE LA TRINITÉ (cf. p 16) 

27     SALON DU LIVRE JEUNESSE, "LE BOSQUET DES LIVRES" , salle des fêtes, 10h à 18h, Page à Page (cf. p 7) 

31 FESTIVAL LES BELLILO’SCÈNES, «LES MIETTES », La guinguette Les Javanaises, 20h00 (cf. p 5) 

ET DEBUT JUIN 

1 FESTIVAL LES BELLILO’SCÈNES, «LES VIBRANTS », Espace Agnès Sorel, 20h30 (cf. p 5) 

2 FESTIVAL LES BELLILO’SCÈNES, «DANS LA PEAU DE CYRANO», Espace Agnès Sorel, 20h30 (cf. p 5) 

3 REPAS ANNUEL DES P’TITS DRÔLES (cf. p8) 

3 RANDONNEE avec diverses animations suivi d’un pique nique, APEBF (cf. p 9) 

5 PROJECTION DU FILM TOURNÉ PAR LES LYCÉENS,  cinéma Royal Vigny 

12 SCÈNE OUVERTE, Templiers 1er étage, 21h, Crescendo 

12 au 16 SOLSTICE  DE BEAULIEU, Amis de Saint-Laurent 

16 & 17  JOURNEES DU PATRIMOINE DE PAYS ET DES MOULINS : portes ouvertes au moulins des 
Mécaniciens (cf. p7) 

16 FÊTE DES ÉCOLES  



VOS ARTISANS A BEAULIEU 

ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 

Portails, Gardes corps, Déco, etc. 
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Si vous souhaitez faire 
paraître une annonce, 
n'hésitez pas à prendre 
contact avec la Mairie.  

Nous vous 
communiquerons les 

conditions et tarifs 
publicitaires des 

annonces. 

BROCANTE DE LA TRINITÉ 
La Brocante de la Trinité aura lieu cette année le dimanche 27 mai  de 
7h à 18h sur la place de la Mairie. 

Elle est ouverte aux particuliers et aux professionnels.  

Les emplacements sont gratuits. 

Les inscriptions sont obligatoires à la Mairie  
au 02 47 91 94 94 ou par mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr  

Priorité à la circulation venant en sens inverse.  Ce signal notifie 
l’interdiction de s’engager dans un passage étroit tant qu’il n’est 
pas possible de traverser ledit passage sans obliger des véhicules 
venant en sens inverse à s’arrêter. Une priorité est ainsi donnée 
à un sens de circulation lorsque le croisement dans un passage 
étroit est difficile. 

 

Priorité par rapport à la circulation venant en sens inverse. Ce 
signal indique aux conducteurs parvenant à un passage étroit, 
qu'ils ont la priorité par rapport aux véhicules venant en sens 
inverse.. 

Par courtoisie, lorsque vous avez la priorité 

mais qu'un véhicule est déjà engagé dans le passage,  

ralentissez ou arrêtez-vous pour le laisser passer.  

CODE DE LA ROUTE - RAPPEL 

L'abbatiale vue depuis les Petits jardins. Aquarelle Daniel Fisher. 


